
Schéma directeur de l'Ouest lausannois: consultation publique

Prise de position de l'association "Droit de Cité", 4 juillet 2003

D'une manière générale, nous accueillons avec soulagement ce document dont la nécessité est évidente. Comme nous l'avons mis en évidence à plusieurs reprises au travers de nos actions (safaris urbains autour de la gare de Renens et à Malley, motion "invitant les communes à conduire ensemble un grand projet participatif pour l'Ouest lausannois"), la concertation entre communes et avec le canton est primordiale pour le développement durable de l'Ouest lausannois et ce document est un grand pas dans cette direction. 

Mais nous ne sommes pas là pour nous étaler en louanges! Nous nous sommes donc livrés à une critique franche, non pas pour "démolir" un travail riche en propositions intéressantes, mais pour stimuler le débat d'idées.   

Avant de présenter nos critiques portant sur les différents chapitres, voici quelques points de critique particuliers:

Nous regrettons l'absence de Lausanne et de Prilly, ainsi que, en ce qui concerne les déplacements, l'absence de prise en considération de Morges et des communes du Nord.

L'absence d'un concept pour le trafic de marchandises. A notre connaissance, des villes allemandes et alémaniques (Zurich) ont développé de tels concepts, dont on pourrait s'inspirer.

Certaines informations centrales, qui devraient figurer en bonne place au début, se trouvent à la fin du rapport. Par exemple: "Le choix d'un développement concentré représenterait une économie annuelle approximative de 30 millions de francs." Il faudrait d'ailleurs y ajouter qu'un développement concentré permettrait d'économiser, en plus, des millions de coûts externes dus au trafic motorisé, au découpage des paysages, à la destruction de microclimats, etc.

La consultation publique de ce document est une excellente chose, mais nous regrettons que le document n'ait pas fait l'objet d'un tirage en grand nombre (les coûts de reproduction décroissent très rapidement avec le nombre) permettant sa diffusion très large. 

1. Principes et objectifs

1.1 Il manque des énoncés clairs

La première partie fait un constat sévère du développement chaotique de l'Ouest lausannois durant les décennies passées. On s'attend donc à trouver, en introduction aux lignes directrices, une affirmation claire que "cela doit changer", qu'il s'agit d'arrêter la dispersion urbaine basée sur l'accessibilité en voiture, qu'il s'agit de revenir à un "urbanisme de la proximité", à un "développement urbain vers l'intérieur". Le modèle d'une ville-centre compacte entourée d'une périphérie éclatée doit être remplacé par celui d'une région urbaine polycentrique, structurée autour d'un réseau performant de transports publics.

Bien sûr, tout plan d'urbanisme est, in fine, un compromis entre les différents intérêts en jeu. Mais, lorsque les véritables enjeux ne sont pas mis sur la table, le débat est tronqué. Le citoyen n'est pas mis devant un vrai choix (voulez-vous que cela change ou voulez-vous plus ou moins continuer comme par le passé?); il est réduit à des critiques de détail.

Et puis, vu les nombreuses possibilités de construire prévues par le schéma dans de nouvelles zones à bâtir en périphérie, très attractives pour les constructeurs, et l'augmentation prévue de la capacité routière, on doit craindre que l'objectif annoncé d'un transfert de l'automobilité vers les modes écomobiles ne soit d'emblée compromis.

Les auteurs du document font d'ailleurs part de leurs doutes: "L'occupation ou la restructuration des secteurs situés près des centres urbains et des infrastructures de TP se heurte, aujourd'hui déjà, à des difficultés liées aux procédures (…). Tout porte à croire que ces contraintes à l'utilisation du sol constitueront un frein important à l'occupation de ces secteurs urbanisables à court terme. De plus, ces secteurs sont offerts à la concurrence des réserves de terrains situés en périphérie, très attractifs pour l'habitation (cadre campagnard) et libres de contraintes majeures.

Les secteurs urbains situés au centre et bien desservis par des axes de transport majeurs risquent, en raison des contraintes à l'utilisation du sol dont ils sont l'objet (friches industrielles polluées, etc.) d'être sous-exploités au détriment des réserves de terrain situées en périphérie et propices à l'habitat (cadre campagnard)." (page 19).
 

Mais les auteurs n'en tirent pas les conséquences logiques, soit qu'il s'agit de tout mettre en œuvre pour rendre disponibles et attractifs les secteurs centraux et de réduire les possibilités de bâtir en périphérie, ou du moins les rendre moins attrayantes. Le schéma prévoit au contraire des mesures pour les rendre plus attrayantes.

1.2 Les objectifs dans le détail

Venons-en aux objectifs tels qu'énoncés au point 5.2. Nous pouvons globalement y adhérer, mais, comme déjà dit, des objectifs principaux n'y sont pas et l'ordre de priorité n'est pas pertinent. D'autre part, la formulation de certains objectifs nous paraît peu claire et nous proposons de les reformuler comme suit:
· Améliorer le cadre de vie et l'image de l'Ouest lausannois en affirmant son caractère urbain.

· Arrêter l'étalement urbain et le grignotage d'espaces "naturels" par de nouvelles zones à bâtir en périphérie.

· Arrêter la construction de centres commerciaux et d'équipements de loisir mal desservis par les TP. Les nouveaux commerces et autres équipements de loisir doivent se trouver à proximité des interfaces importantes de TP; et des commerces de proximité devraient se développer à l'intérieur des quartiers.

· Densifier les zones déjà largement bâties; densifier surtout les secteurs aux abords principaux interfaces de TP. 

· En particulier, reconvertir les friches urbaines situées à proximité de nœuds importants de TP, en des quartiers denses et mixtes de grande qualité.

· Abandonner dans une large mesure les zones monofonctionnelles en faveur de zones mixtes.

· Réduire, ou du moins éviter un accroissement du TIM en faveur des TP et des TNM (transports non motorisés, marche et vélo).

· Ne pas augmenter la capacité routière, ou du moins en priorité développer les TP.

· Développer les TP: créer un RER performant; mettre en place un réseau dense de bus pour la desserte fine des quartiers.

· Améliorer les conditions des piétons et des cyclistes, par l'amélioration de la sécurité, la création de raccourcis (notamment le franchissement des voies CFF, etc.) et l'amélioration de l'attractivité des cheminements.

· Améliorer l’image de l’Ouest lausannois, par une requalification des espaces publics, en sachant que la définition des espaces publics se fait en premier lieu par le bâti. Il s'agit donc d'abandonner "l'urbanisme d'îlots"  en faveur d'une typologie architecturale traditionnelle (rues bordées d'immeubles). 
· Mettre en valeur les potentialités paysagères du territoire et, surtout, délimiter de façon claire le territoire urbanisé.

· Mettre en valeur les nouveaux centres de la vie urbaine qui se sont développés au cours des ans à côté des anciens centres de villages et de ville.

2. Urbanisation

2.1 Secteurs stratégiques

Les 4 secteurs stratégiques ne sont pas du même niveau d'importance et nous proposons l'ordre suivant:
Le faisceau des voies ferrées, les friches de Renens, Malley et Sébeillon (mais sans les terrains industriels de Bussigny), est de loin prioritaire.

Ce secteur (surtout ses deux extrémités) est situé de façon idéale par rapport aux transports publics, existants et futurs. Il se trouve au centre de gravité de la région lausannoise. Les objectifs décrits sont justes, mais il faudrait y ajouter l'importance de l'avenue du Chablais dans le développement de ce quartier. La qualité spatiale et la mixité de cette rue en font un centre de quartier idéal. Ce point est d'autant plus important que les projets en cours (CROM, réaménagement de la rue) vont à l'encontre de cet objectif. Il faudrait par ailleurs insister sur l'urgence de cette question au vu des études et négociations nécessaires à entreprendre.

Il faudrait dégager rapidement un financement et réunir l'ensemble des partenaires (y compris habitants et associations), pour mettre en route un plan directeur localisé (sous la forme d'une "Gemeinschaftsplanung" selon le modèle bernois) pour le secteur de Malley (jusqu'à la rue du Léman).

Il faudrait aussi sans tarder engager des études pour définir l'avenir des gares de marchandises de Renens et de Sébeillon, puis élaborer des plans directeurs localisés. 
Vient ensuite le secteur du Tir fédéral.

Les objectifs énoncés dans le schéma directeur sont bons. Nous mettons en revanche en doute la pertinence d'une tour comme repère urbain. La nouvelle ligne TL sur la route de la Maladière jusqu'au chemin du Croset doit être créée rapidement.

L'axe commercial de l'Arc-en Ciel.

Il est bien sûr souhaitable que l'aspect de ce secteur devienne un peu moins laid et d'améliorer les cheminements piétonniers et les itinéraires cyclables y conduisant. Mais le secteur restera toujours mal desservi par les TP et trop éloigné pour la majorité des visiteurs à pied (malgré les améliorations prévues, on ne pourra guère compter sur une part de piétons et de cyclistes supérieure à 5%). Dès lors, il ne faudrait plus le développer ou tout au plus y admettre des entreprises ayant très peu d'employés et de clients et beaucoup de trafic marchandises.
Le secteur des Hautes écoles.

Sur ce point, nous avons quelques questions:

· Pourquoi la grande zone verte au nord de l'EPFL doit être réservée, alors que l'ensemble du site est très vert. Cette zone est bien desservie par le TSOL (m1) et par la future ligne TL sur le Tir Fédéral; elle devrait donc être urbanisée (logements et activités).

· Pourquoi la zone de part et d'autre de la Bourdonnette est-elle réservée à des activités plutôt qu'à une zone mixte ?

· Pourquoi toute la moraine de la Bourdonnette est-elle libre de constructions? La logique et l'objectif de densification aux endroits bien desservis par des TP voudraient qu'on trouve des constructions de part et d'autre de la route de la Maladière.

Il nous apparaît donc qu'il faudrait davantage urbaniser ce secteur plutôt que de laisser se faire les nouveaux développements en périphérie. Ceci aurait aussi l'avantage de relier les Hautes écoles à l'agglomération et rompre ainsi avec la logique "campus" qui ne correspond pas aux principes de base énoncés dans le schéma directeur.
2.2 Secteurs d'activité socio-économiques de valeur

Le développement prévu de ces zones va clairement concurrencer celui des zones stratégiques. D'ailleurs, les "activités socio-économiques de valeur" se prêtent précisément bien à l'intégration dans des quartiers urbains mixtes, surtout dans le secteur du faisceau des voies CFF. Ainsi, à quelques exceptions près (zones assez bien desservies par les TP
), ces zones devraient être réservées à des entreprises ayant très peu d'employés et de clients et beaucoup de trafic de marchandises. 

Quant aux secteurs de Bussigny sud (zone proche de la gare) et en partie de Crissier, on pourrait prévoir un certain développement en les transformant en zones mixtes, avec du logement. 
2.3 Nouveau quartiers résidentiels périphériques

L'objectif thématique énoncé nous paraît contradictoire: Développer des zones périphériques sans étalement de l'urbanisation dans la campagne! Ces nouvelles zones sont tout simplement en contradiction évidente avec les objectifs du développement durable. 

Page 14 (et en annexe 2), on trouve un tableau des potentiels constructibles, et le constat que "une grande partie (44%) de ces potentiels est affectée à la zone intermédiaire (…)." Il serait important de savoir quelle part des zones à bâtir légalisées n'est pas encore équipée (ces zones, comme les zones intermédiaires peuvent être déclassées en zone agricole sans dédommagement, car ce n'est pas de l'expropriation matérielle).

A l'exception peut-être d'une petite zone à Ecublens, il faudrait toutes les retourner en zone agricole. Ou du moins toutes les zones intermédiaires et les autres zones non encore équipées. (Si on posait la question aux habitants, en leur montrant la situation future, y compris concernant les finances communales, il n'est pas exclu que ceux-ci opteraient pour un arrêt du développement).
Une fiscalité foncière encourageant le développement urbain durable. 

La fiscalité foncière actuelle encourage la dispersion urbaine et elle incite à la thésaurisation (rétention) de terrains à bâtir (friches industrielles, terrains résiduels, etc.) situés aux bons endroits. Il serait temps que le canton examine, dans le cadre de son projet de réforme fiscale, les possibilités de modifier le système existant (voir l'annexe 1).

3. Les déplacements

D'une manière générale, nous déplorons l'ordre de priorité suggéré par le document. En effet, les études les plus poussées ont été effectuées sur les liaisons autoroutières et le "boulevard urbain". Les études sur les TP sont peu précises et celle sur les TNM se résument en quelques principes. Cette approche à tendance à valoriser les TIM, qui sont justement ceux que l'on veut minimiser.

Rappelons aussi qu'il manque un concept pour le trafic marchandises, alors qu'il est dit que les camions sont une source très importante de pollution.

3.1 Les transports publics

Le développement prévu des réseaux de TP constitue une amélioration considérable de la situation existante. 

· Mais il reste insuffisant, tant en termes de lignes que de fréquences:

· De façon générale, la densité du réseau de bus devrait s'approcher de celle de Lausanne; il manque donc des lignes, à définir.

· Les "liaisons d'agglomération" par bus devraient avoir une fréquence minimale inférieure à 10 min.

· Les liaisons urbaines doivent avoir une fréquence minimale de 10 à 15 min.

· Toutes les lignes devraient circuler le soir jusqu'à minuit et les week-end. 

· Certaines lignes nord-sud devraient être équivalentes aux liaisons d'agglomération.

· Il faudrait fermer la boucle entre la ligne 7 à Crissier et la ligne 9 à Renens.

· Le plan ne figure pas la nouvelle ligne prévue partant du Flon pour arriver à Prilly Eglise. Cette ligne devrait être "rouge".

Quant au REV, il paraît évident que la gare de Lausanne n'offre pas les capacités nécessaires à un REV performant (une fréquence de 30 min est insuffisante). Il faut donc au plus vite prévoir une restructuration de la gare de Lausanne (dont le coût sera très lourd) et non pas le "reporter à moyen terme" comme mentionné dans l'annexe 8. Une étude approfondie sur le REV pourrait mettre en évidence d'autres solutions (voies sur le pont du Galicien, liaisons TSOL, etc).

Et enfin, pour que le plan ne reste pas du papier, il ne suffit pas d'affirmer que le TP est prioritaire, mais il faut réaliser le projet de développement des TP avant les projets routiers. 

3.2 Les TIM

Croissance future du TIM: on pourrait être un peu plus ambitieux en prévoyant 1% plutôt que 1.5%. Et pourquoi pas 0%?

Les nouvelles jonctions d'autoroute
Ces jonctions sont logiques et, à terme, il faudra probablement les réaliser. Mais cela constitue aussi une augmentation considérable de la capacité routière dans l'Ouest lausannois, un appel de nouveaux trafics, et une nouvelle concurrence aux TP. Et puis, comme cela se passe partout, malgré les mesures prévues pour "maîtriser" le trafic, le système routier se "remplira" de nouveau en peu d'années. Il s'agit donc de repousser leurs réalisations après celle des TP.

Quant à la nouvelle jonction d'Ecublens, il sera politiquement très difficile d'empêcher la création de nouvelles zones à bâtir dans ce secteur, qui sont d'ailleurs prévues par le schéma.

Le "boulevard urbain"
Ce n'est pas un boulevard.
 C'est simplement, comme c'est écrit en tout petit, une "VUR" (voie urbaine rapide) avec des arbres. 

Nous mettons en doute le délestage des routes cantonales (annexe 4, page 110), car l'autoroute a actuellement une charge de près de 50'000 véh./jour et l'ajout de 6 nouvelles jonctions prétéritera la fluidité.
Maîtrise du trafic
Rappelons tout d'abord que, pour maîtriser le trafic, il faudrait en premier lieu arrêter de nouveaux développements en périphérie. Il est vrai que les quartiers résidentiels et les zones d'activités (à l'exclusion de centres commerciaux et autres équipements de loisir) génèrent relativement peu de trafic. Mais d'une part ce trafic est loin d'être négligeable et, d'autre part, il faut viser à un développement qui permette à de nombreux ménages de renoncer à l'achat d'une (deuxième) voiture. Car, lorsqu'on possède une voiture, on a intérêt à l'utiliser, et on n'est pas disposé à payer en plus pour les TP. 

La limitation prévue du nombre de places de stationnement dans les secteurs le long des axes de TP va de soi (il faudrait aussi introduire du stationnement payant, surtout pour les centres commerciaux). Mais, sans forte limitation du développement dans les secteurs mal desservis par les TP, ces mesures constitueront un facteur dissuasif et inciteront les promoteurs à préférer la construction en périphérie.  

Quant à l'objectif de "limiter, voire interdire les activités fortement génératrices de trafic" dans tous les secteurs d'activités socio-économiques à l'écart des centres et du réseau principal de TP, il faut clairement les interdire. Il y a suffisamment de possibilités de développement dans les secteurs centraux bien desservis par les TP. 

Le flou se reflète aussi dans l'absence d'un plan précis des secteurs "où la voiture est quasiment la seule alternative."

Parkings d'échange
Les parkings d'échange doivent se faire le plus proches possibles du lieu d'habitation des usagers. Les parkings d'échange à la Bourdonnette et aux Cèdres sont déjà en ville et par conséquent, il ne faut pas les réaliser. Ils inciteraient le pendulaire à se rendre dans l'agglomération avec leur véhicule individuel. En revanche, il faut en prévoir à St. Sulpice et naturellement dans toutes les gares de la région.

Les TNM

Les objectifs et principes sont bons. Quant aux liaisons "structurantes", elles doivent coïncider avec le réseau routier, des liaisons alternatives créant en général des détours.  
Nous regrettons:

-
Le nombre insuffisant de franchissements des voies CFF prévus.

-
L'absence d'une liaison entre le secteur "Renens village/Florissant" et le lac.

-
L'absence des notions de Zones 30 et Zones de rencontre. Il faudrait prévoir un concept étendu de grandes zones 30 (comprenant des tronçons de routes principales), et de nombreuses zones de rencontre, dans les quartiers résidentiels et dans des secteurs commerciaux.

Espaces publics
Les principes d'aménagements des axes principaux sont flous et contradictoires. D'une part, il s'agit de "qualifier chaque voirie par un vocabulaire adéquat" et d'autre part, reconvertir l'A1 en "boulevard urbain" qui n'en est pas un! La mise en valeur de la façade de l'Ouest Lausannois depuis l'autoroute paraît être futile voire inadéquate, si le but est d'attirer des automobilistes dans l'Ouest. De manière générale, ces principes sont plus de l'ordre de l'aménagement visuel des abords des autoroutes plus que de l'espace public.

Le point 6.3.1 est contradictoire puisqu'il parle de voies réservées aux TP, aux cyclistes et aux piétons, puis mentionne la mixité. La multiplication des "sites propres" nuit à l'espace public et à la sécurité et au confort des piétons. Sauf exception, en ville, les pistes cyclables séparées augmentent les dangers. De même, il faut en principe renoncer aux voies réservées aux bus (voir les explications en annexe 2). 

Concernant les espaces publics de proximité, il faut ajouter (ou rappeler) à ces principes la création systématique de zones 30 et de rencontre dans les lieux urbanisés et définir clairement les implantations des bâtiments sur rue et non isolés dans leur îlot de verdure. La définition des espaces publics se fait en premier lieu par le bâti.

4. Application du schéma directeur

Les principes de base énoncés sont bons, mais le premier principe d'action citant en premier exemple "la végétalisation de surfaces de transition avec l'aire agricole" démontre un manque de hiérarchie dans l'importance donnée aux différentes actions à mener.

Le principe d'action IV prévoit "une structure partenariale composée de représentants des organes politiques, techniques et privés.". Nous nous permettons de vous rappeler qu'au travers d'une motion déposée dans toutes les communes de l'Ouest, DDC propose un organisme participatif de planification basé sur le modèle des agences d'urbanisme françaises. Par ailleurs, pour les secteurs stratégiques, il faudrait prévoir la mise en place de "Gemeinschaftsplanungen" en vue de l'élaboration de plusieurs plans directeurs localisés.

La proposition d'utiliser l'instrument des zones réservées nous paraît excellente.

Concernant les chantiers, nous proposons de traiter en priorité le "secteur des voies ferrées …" et les transports publics.

Annexe 1

Une fiscalité foncière encourageant le développement urbain durable

La fiscalité foncière actuelle encourage la dispersion urbaine et elle incite à la thésaurisation (rétention) de terrains à bâtir (friches industrielles, terrains résiduels, etc.) situés aux bons endroits. Par ailleurs, le système ne prévoit pas d'internalisation des coûts externes occasionnés par la dispersion urbaine (altération de paysages, destruction d'écosystèmes, nouvelles infrastructures, etc.). La question de savoir quels régimes fiscaux fonciers seraient susceptibles d'inciter à un développement urbain économe en sol a surtout été étudiée en Allemagne. Par ailleurs, le Danemark a mis en place un régime dont on devrait s'inspirer.

Le régime danois

L'impôt foncier forme la pierre d'angle du système danois. Ce qui distingue celui-ci de l'impôt foncier suisse, c'est qu'il n'est prélevé que sur les terrains, alors que les bâtiments sont libres d'impôt, étant donné que leur valeur provient essen​tiellement de l'investissement fait par le propriétaire. Et les terrains sont imposés à leur valeur vénale, et non pas, comme c'est le cas dans la plupart des cantons, à la valeur d'usage.
 Cet impôt est élevé; par exemple, il peut se monter jusqu'à 3.4% de la valeur foncière pour des terrains en zone d'habitation. Ce système incite à une occupation économe en sol et il constitue une mesure efficace contre la rétention de terrains. Tendanciellement, le prix des terrains baisse, étant donné que l'offre augmente. 

Pour adapter chaque année l'impôt aux valeurs réelles, le gouvernement a mis en place un système de relevé de ces valeurs, ce qui présente, entre autres, l'avantage d'une parfaite transparence dans ce domaine. 

Notons en passant que le Danemark prélève aussi, depuis des décennies déjà, des taxes très élevées sur l'achat de voitures (Apel, 1999).

Propositions allemandes pour un nouveau régime fiscal foncier

L'impôt en fonction de la valeur vénale des terrains selon le système danois, figure à la première place des propositions allemandes. Mais les auteurs allemands constatent que, sans correctif, ce régime peut conduire à une taxation exagérée (et donc des loyers chers) de certains immeubles d’habitation dans des quartiers denses en ville. La combinai​son avec un impôt sur l'occupation de surfaces permettrait d’équilibrer les charges et d’atteindre de manière ciblée les buts visés. Selon leurs calculs, pour un immeuble d'habitation dans un secteur urbain dense, la charge fiscale serait à peine plus élevée qu'actuellement, alors que des maisons individuelles dans une zone à faible densité, ainsi que de grandes surfaces commerciales ou des constructions industrielles aux surfaces généreuses seraient soumises à un impôt nettement supérieur à l’impôt actuel. Le tout serait éventuellement complété par une redevance sur l'imperméabilisation de sol, sous la forme d'une taxe unique de 50 à 100 DM/m2, prélevée lors de l'autorisa​tion de construire sur des terrains restés jusque-là pratiquement à l’état de nature. Celle-ci constituerait une incitation supplémentaire à la construction sur des terrains déjà cons​truits. Quant à l'importance des impôts fonciers, celle-ci devrait être dans l'ensemble plus élevée qu'actuellement (sauf en ce qui concerne les bien-fonds situés aux "bons endroits"). La réforme devrait donc s'inscrire dans une réforme fiscale glo​bale, qui réduirait en parallèle les charges sur le travail (pour en savoir plus, voir Apel, Henkel, 1995, Apel, Böhme, et al., 2000).

La question du prélèvement de plus-values découlant de mesures d’aménagement du territoire (art. 5 LAT) est l'objet de controverses en Suisse. Cette notion, qui figurait explicitement dans la LAT de 1974, a été assouplie dans la loi de 1979. Selon les uns (BRP, 1994), seuls deux cantons (Bâle-Campagne et Neuchâtel) appliqueraient partiellement la disposition (art. 5 LAT); selon d’autres (Aspan, 1999), les droits de mutation prélevés par les cantons et les communes satisfont en principe à l'objectif de l'article en question.

Les auteurs allemands constatent que le prélèvement de plus-values découlant de mesures d’aménagement du territoire pose partout problème et qu'il n'est pas vraiment efficace pour orienter l'urbanisation dans le sens souhaité. On pourrait y renoncer, en le remplaçant par les autres mesures proposées. 

Annexe 2
Renoncer aux voies réservées aux bus et aux trams. Pour éviter que les transports publics ne se trouvent bloqués dans les engorgements, on cherche traditionnellement à créer des voies séparées. Or, les sites réservés coûtent cher et ils nécessitent un espace important, réalisé au détriment d’aménagements en faveur des usagers «lents», piétons et cyclistes, et de la qualité de l’espace public.

Par ailleurs, un site propre perd une grande partie de son intérêt si le bus qui a pu remonter la file de voitures doit ensuite attendre aux feux : avec une régulation conventionnelle, même moderne, des carrefours à feux, une attente de 40 à 60 secondes est la règle (…).

Ce qui est surtout déterminant pour le véhicule de transport public, c’est que lorsqu’il s’approche d’un carrefour, le feu passe au vert et le reste jusqu’après son passage.

Séparation «dans le temps». Au lieu de créer une séparation dans l’espace, la ville de Zurich a cherché à introduire une séparation «dans le temps». (…) en développant un système sophistiqué de gestion des carrefours à feux.

L’exemple de la ville Zurich montre qu’avec une gestion intégrée du trafic, l’aménagement de voies séparées peut devenir l’exception plutôt que la règle.

Aujourd’hui, la totalité des 400 carrefours à feux sont commandés par sept sous-groupes de calculateurs. Et, contrairement à d’autres grandes villes, cette gestion intégrée ne traite pas seulement les carrefours du centre-ville, (…), mais la totalité du territoire communal.

(…) Ce système adapte automatiquement aux données momentanées du trafic les phases de la signalisation lumineuse à tous les carrefours. En particulier, les trams et les bus obtiennent systématiquement le vert (temps d’arrêt zéro, ou presque, aux feux).

Placer les arrêts sur la chaussée. On cherche généralement à aménager les arrêts de bus à l’écart de la chaussée, pour ne pas entraver le flux des voitures. 

Cette manière de faire comporte des inconvénients : perte de temps pour le bus et stress pour le conducteur qui doit se réinsérer dans le trafic, inconfort de la manœuvre pour les passagers debout qui s’apprêtent à descendre ou viennent de monter, empiètement important sur les espaces piétons. (…)

L'arrêt sur la chaussée permet d'augmenter considérablement la sécurité des piétons qui vont prendre le tram ou le bus, car ils n'ont plus qu'une voie à traverser. Il va de soi qu'un passage piéton au moins, et si possible deux, doivent être marqués immédiatement derrière (et devant) l'arrêt. Dans certains cas, le flux de voitures venant en sens inverse est aussi arrêté par un feu, ce qui assure alors une sécurité totale aux piétons voulant prendre le tram ou le bus. 

· Ces systèmes ne diminuent en général pas la capacité d'écoulement du trafic et ne génèrent – globalement – pas de perte de temps, car le moment d'arrêt des voitures sur l'une des voies peut être exploité simultanément pour permettre l'écoulement du trafic transversal aux carrefours précédent et suivant. (RdA 2/2002)

� 	Page 19 toujours, Perspectives d'évolution, on admet "tranquillement" que le développement se fera d'abord (à court et moyen terme) dans la périphérie, et seulement à long terme "sur les friches industrielles situées au sud des voies CFF à Renens". 


� 	A noter que, selon le schéma directeur, le secteur de Bussigny sud serait bien desservi par les TP. C'est faux.





� 	Ce terme induit en erreur. Un boulevard urbain est bordé de bâtiments de part et d'autre, et de nombreuses rues y débouchent; les trottoirs sont aussi importants que la chaussée et les piétons peuvent le franchir …


� 	Extrait de Bonanomi Lydia, 2000, Vers un urbanisme de la proximité; Coordonner développement urbain et transports, PNR 41, Rapport M21, No de commande OCFIM: 801.667.f, � LIENHYPERTEXTE http://www.admin.ch/edmz) ��www.admin.ch/edmz)�.


� 	Notons qu'en Suisse, un groupe d'experts mandaté par le Conseil fédéral a aussi proposé d'imposer en principe tous les terrains situés en milieu bâti en fonction de leur valeur vénale (Expertenkommission, 1994).
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